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Loi sur la formation professionnelle, la formation continue et l’orientation professionnelle (LFOP) (Modification) 
 

Auteur-e-s Art. Al. Lit. Proposition 
 

+ 
++ 

- 
-- 

 Loi sur la péréquation financière et la compensation des charges (LPCF)   

Les Verts (Vanoni) 24g 
(nouveau) 

1 
(nouveau) 

 Les coûts déterminants pour la compensation des charges 
conformément à l’article 24a1, alinéa 1 LSE sont financés à hauteur 
de 70 pour cent par le canton et de 30 pour cent par l’ensemble des 
communes. Ils sont établis et décomptés chaque année scolaire. 

  

Les Verts (Vanoni) 24g 
(nouveau) 

2 
(nouveau) 

 La part de chaque commune est déterminée en fonction de la 
population résidante. 

a. de la population résidante s’agissant de la part des coûts 
incombant à l’ensemble des communes qui peut être 
imputée aux élèves requérants d’asile ou admis à titre 
provisoire (permis N ou F) fréquentant une année scolaire de 
préparation professionnelle et  

b du nombre d’élèves domiciliés dans la commune fréquentant 
une année scolaire de préparation professionnelle s’agissant 

  



 

+ Adopté / ++ Adoptée tacitement / - Rejetée / -- Irrecevable 

de la part des coûts incombant à l’ensemble des communes 
qui peut être imputée aux autres élèves fréquentant une 
année scolaire de préparation professionnelle. 

Les Verts (Vanoni) 24g 
(nouveau) 

3  Proposition du Conseil-exécutif. 
 

  

Les Verts (Vanoni)    Annexe 1 

 

F1 Compensation des charges des traitements du corps enseignant 

des années scolaires de préparation professionnelle (art. 24g) 

 

PCo = SCos x PRCo / PRCos 

 

PCo = Part de la commune en francs 

SCos = Somme de l’ensemble des communes selon l’article 24g 

PRCos = Population résidante de l’ensemble des communes 
PRCo = Population résidante de la commune 

  

 
 


